
       

Lettre d’engagement 

Orchestre à l’Ecole Antide Boyer - 2024-2027 

 
 
 
Chers parents, 

Votre enfant a acquis toutes les compétences pour ramener son instrument à la maison. Cet 

instrument reste la propriété du Conservatoire. Nous vous prions de l’aider à en prendre soin : 

 

• Veillez à ce que votre enfant range l’instrument dans un lieu sécurisé (loin des petits 

enfants, de la chaleur ou du froid, à l’abri des chocs). 

• Veillez à ce que votre enfant le sorte régulièrement pour travailler dans le calme. 

• Veillez à ce qu’il le range dans sa boite après chaque utilisation. 

• Veillez à ce qu’il le ramène avec les partitions pour le lundi. 

 

 

Nous nous engageons à prendre soin de l’instrument : 

 

Signatures des parents : 

 

 

Signature de l’enfant : 
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